
Droits Humains pour les Femmes ßà Droits Humains pour Tous: DUDH60 

La Campagne pour le 60ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme: Revendications 
concernant la DUDH marque l’adoption par les Nations Unies de la Déclaration Universelle des Droits de 
l’Homme (DUDH) – le document historique affirmant les droits humains fondamentaux garantis à tous. 
Le Center for Women’s Global Leadership se réjouit d’être un partenaire dans la campagne DUDH 60 
ONG, qui s’organise à un moment où la légitimité des droits des femmes et des droits humains est trop 
fréquemment remise en cause. Cette campagne d’ONG est menée par le projet « The Elders » (Les 
aînés), et coïncide avec la célébration de cet anniversaire à l’ONU. Durant le mois de mars, s’appuyant 
sur la Journée Internationale de la Femme (le 8 mars) comme point de repère, CWGL mènera la 
campagne en mettant en valeur une palette thématique concernant les droits humains des femmes et en 
soulignant le rôle central des femmes dans la réalisation des droits humains pour tous. 

Les droits humains ne peuvent être universels sans la reconnaissance des droits humains des femmes. La 
campagne DUDH60 offre une opportunité de défendre les droits des femmes, vise à en finir avec les 
inégalités de genre et à créer un monde sans violence, sans discrimination et sans injustice, afin de 
construire un monde juste, pacifique, sain et durable marqué par le respect des droits humains pour 
tous. Au cours de 60 dernières années, des femmes ont mis en place des initiatives audacieuses et 
novatrices à travers le monde, au niveau local ainsi qu’à l’échelle internationale, pour combattre les 
inégalités de genre, et à présent, des approches féministes vis à vis des droits humains se multiplient à 
travers le monde. Ce plaidoyer des femmes a été à l’origine de prodigieux changements dans des 
domaines comme l’éducation, la santé, le droit et la participation politique – ainsi que dans les 
interprétations théoriques des droits humains. Les structures globales pour la réalisation des droits des 
femmes ont été établies dans la CEDAW et dans d’autres documents de l’ONU, notamment la 
Déclaration de Vienne sur les droits de l'homme, le Programme d’Action du Caire, la Plateforme 
d’Action de Beijing, les objectifs du Millénaire pour le développement, et le Sommet Mondial. Les 
femmes ont demandé – avec succès – un véritable engagement politique de la part des états afin 
d’engendrer des changements significatifs. Cependant, la mise en œuvre et les ressources nécessaires 
pour l’application de ces promesses font toujours défaut. 

La campagne de CWGL n’est pas exhaustive, mais compte célébrer et honorer ce mouvement global, 
particulièrement dans les domaines liés à notre travail pendant presque deux décennies sur les droits 
humains des femmes. Les priorités de la campagne seront les suivantes: 

- Soutenir les WHRD (Défenseurs des droits humains des femmes et Femmes défendant les droits 
humains) 
- En finir avec les violences faites aux femmes 
- Renforcer l’architecture de l’égalité des sexes au sein de l’ONU 
- Augmenter le financement pour l’égalité des sexes 

Nous invitons le public à se joindre à notre commémoration du 60ème anniversaire de la Déclaration, et 
à honorer avec nous des décennies d’actions pour les droits des femmes alors que nous travaillons pour 
mettre en pratique le slogan de la campagne DUDH60, Tout être humain a des droits. Nous 
encourageons les groupes à mettre en valeur, en mars et à travers cette année, les actions abordant les 
nombreux défis et obstacles auxquels font face des femmes autour du monde, et à célébrer le rôle 
crucial et le « leadership » des femmes dans la défense des droits humains.

http://www.un.org/french/aboutun/dudh.htm
http://www.cwgl.rutgers.edu/
http://www.everyhumanhasrights.org/
http://www.theelders.org/?gclid=CNCnsquXiJECFQq0Hgod6AFVAQ
http://www.ohchr.org/EN/UDHR/Pages/60UDHRIntroduction.aspx
http://www.un.org/womenwatch/daw/cedaw/text/fconvention.htm
http://www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.CONF.157.23.Fr
http://www.unfpa.org/french/icpd/icpd_poa.htm
http://www.hrni.org/files/instruments/HRNi_FR_1063.html
http://www.un.org/french/millenniumgoals/
http://www.un.org/french/summit2005/
http://www.everyhumanhasrights.org/


Ressources : 

Center for Women’s Global Leadership: http://www.cwgl.rutgers.edu 
Campagne DUDH 60: http://www.everyhumanhasrights.org 
Haut-Commissariat aux droits de l’homme: http://www.ohchr.org/EN/UDHR/Pages/60UDHR.aspx 

1. Soutenir les WHRD 

Revendication : Protéger les droits des femmes défendant les droits humains et des défenseurs des 
droits des femmes afin qu’ils/elles puissent mener leurs actions sans que leur bien-être physique et 
mental ne soit menacé. 

A travers le monde, des femmes engagées dans la défense de tous les droits humains sont attaquées à 
cause de leurs convictions politiques, leur identité en tant que militantes, et simplement parce qu’elles 
sont des femmes engagées politiquement. Des hommes et des femmes militants sont également assaillis 
et agressés précisément parce qu’ils/elles œuvrent pour les droits des femmes et contre les 
discriminations liées au sexe et à l’orientation sexuelle. Ces individus font face à des menaces de 
violence physique et de harcèlement, ce qui limite leur liberté de réunion, d’assemblée et d’expression, 
et leurs organisations sont menacées et leurs efforts politiques réprimés. 

- Protéger les droits des femmes défendant les droits humains et des défenseurs des droits des femmes, 
et garantir que les coupables de violations soient traduits en justice, qu’ils soient des acteurs étatiques 
ou non-étatiques, des familles ou des communautés. 
- Documenter et rapporter les violations des droits des femmes défendant les droits humains et des 
défenseurs des droits des femmes ainsi que les violations des droits relatifs au sexe et à l’orientation 
sexuelle. 
- Confronter les contextes politiques tels que la montée des fondamentalismes qui affectent les droits 
des WHRD. 
- Mettre en question la régulation de la sexualité consensuelle et les attaques contre la sexualité des 
femmes comme formes de répression et de sanction vis-à-vis de leurs actions politiques. 
- Appeler les gouvernements et les donateurs à s’engager à contribuer des ressources pour implémenter 
les provisions de la déclaration de l’ONU concernant les défenseurs des droits humains. 

Ressources : 
§ Claiming Rights, Claiming Justice: A Guidebook on Women Human Rights Defenders 
§ Defending Women Defending Rights campaign 
§ Declaration on Human Rights Defenders 
§ Recommendations for Gender-Specific Implementation of the EU Guidelines on Human Rights Defenders 
§ Special Representative on Human Rights Defenders Annual Reports(2007 report includes focus on 

women and LGBT defenders) 
§ Written Out: How Sexuality is Used to Attack Women’s Organizing 

2. En finir avec les violences faites aux femmes 

Revendication : Garantir les droits des femmes de vivre sans violence et en finir avec l’impunité dont 
bénéficient les coupables de violations.

http://www.cwgl.rutgers.edu/
http://www.everyhumanhasrights.org/
http://www.ohchr.org/EN/UDHR/Pages/60UDHR.aspx
http://www.defendingwomen-defendingrights.org/pdf2007/book3NeoWithCover.pdf
http://www.defendingwomen-defendingrights.org/
http://www2.ohchr.org/english/issues/defenders/declaration.htm
http://www.defendingwomen-defendingrights.org/recommendations_EU.php
http://www2.ohchr.org/english/issues/defenders/annual.htm
http://www.iglhrc.org/files/iglhrc/WrittenOut.pdf


Les violences faites aux femmes constituent des violations des droits humains qui continuent d’affecter 
toutes les femmes partout dans le monde. Les femmes vivent ces violences non seulement en tant que 
femmes, mais aussi à travers l’intersection de leur genre avec d’autres facteurs tels que leur 
appartenance raciale et ethnique, leur statut socio-économique, leur culture, leur religion, leur âge, leur 
classe sociale, leur identité sexuelle, leurs handicaps ou leur nationalité. La fréquence de ces violences 
faites aux femmes constitue une crise globale de santé publique et un obstacle à l’égalité, au 
développement, à la sécurité et à la paix. 

­  Assurer un engagement concret de la part des états afin de protéger les femmes de ces 
violences et de punir ces actes violents, qu’ils soient commis par des acteurs étatiques ou non, à 
travers l’implémentation de l’étude approfondie du Secrétaire général de toutes les formes de 
violence à l’égard des femmes, qui recommande que les gouvernements aient l’obligation de : 

o Garantir l’égalité entre les sexes et défendre les droits humains des femmes. 
o Etre à la tête du combat contre les violences faites aux femmes. 
o Mettre fin au décalage entre les conventions internationales et les lois, politiques et 

pratiques nationales, y compris l’accès à la justice et à des compensations pour les 
femmes victimes de violences. 

o Consolider leurs connaissances concernant toutes les formes de violences à l’égard des 
femmes afin de contribuer au développement de politiques et de stratégies adéquates. 

o Etablir et maintenir des stratégies multisectorielles efficaces coordonnées aux niveaux 
national et local. 

o Assigner des ressources et des fonds adéquats dans le but de réaliser ces objectifs. 
­  Inciter les organisations non-gouvernementales et internationales telles que les Nations Unies, la 

Banque mondiale, L’Organisation mondiale du commerce et le Fonds monétaire international à 
utiliser la fréquence des violences faites aux femmes comme indicateur pour mesurer les 
progrès d’un état vis-à-vis de l’application des objectifs du Millénaire pour le développement 
dans leurs rapports sur le respect des engagements conformes aux conventions de l’ONU, et 
également comme indicateur  afin de déterminer le rang d’un pays dans l’Indice de 
développement humain. 

­  Appeler les mécanismes régionaux à contrôler et/ou juger les cas où l’état ne respecte pas les 
droits humains des femmes. 

­  Appeler les individus et les communautés à être des acteurs responsables de changement en 
intervenant pour prévenir et dénoncer les violences faites aux femmes. 

­  Promouvoir une meilleure compréhension de la part de tous les acteurs des points 
d’intersection des violences faites aux femmes avec les situations de conflit armé, la pauvreté, le 
Sida, le réchauffement climatique et les discriminations basées sur l’identité, notamment basées 
sur des différences de race, d’orientation sexuelle, de classe ou de religion. 

­  Augmenter sensiblement les contributions des gouvernements, des organisations internationales 
et des donateurs afin d’éliminer la discrimination contre les femmes, de promouvoir l’égalité des 
sexes et de prévenir toutes formes de violences faites aux femmes. (Où est l’argent pour les 
droits des femmes?) 

Ressources : 
§ 16 Days of Activism Against Gender Violence 
§ Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des femmes 
§ Radhika Coomarswamy, La politique économique et sociale et ses incidences sur la violence contre 

les femmes (E/CN.4/2000/68/Add.5)

http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/GEN/N06/419/75/PDF/N0641975.pdf?OpenElement
http://www.womenwontwait.org/
http://www.awid.org/go.php?pg=where_is_money
http://www.cwgl.rutgers.edu/16days/home.html
file:///%EF%82%A7%2509http//www.unhchr.ch/huridocda/huridoca.nsf/(Symbol)/A.RES.48.104.Fr%3FOpendocument
http://www.hri.ca/fortherecord2000/bilan2000/documentation/commission/e-cn4-2000-68-add5.htm


§ Etude approfondie du Secrétaire général de toutes les formes de violence à l’égard des femmes 
§ Special Rapporteur on violence against women, its causes and consequences 
§ Strengthening Resistance Confronting Violence Against Women and HIV/AIDS 
§ UNIFEM report, Not a Minute More: Ending Violence Against Women 
§ WHO report, The economic dimensions of interpersonal violence 

3. Renforcer les structures de l’égalité des sexes à l’ONU 

Revendication : Garantir la création d’une organisation pour les femmes renforcée au sein de l’ONU 
qui puisse défendre et promouvoir les droits humains des femmes ainsi que l’égalité entre les sexes, 
implémenter des mesures politiques globales, et produire des résultats concrets sur le terrain pour les 
femmes. 

Au sein du système de l’ONU, les unités concernant les femmes sont fragmentées, manquent de fonds 
et de personnel, et le statut de leurs directions ne leur permet pas de participer aux prises de décision à 
un niveau élevé. De plus, les perspectives prenant en compte les problèmes de genre et les droits des 
femmes ne sont pas suffisamment considérées comme des priorités, que ce soit au niveau global ou 
national. Une nouvelle entité, renforcée et ayant un statut plus élevé, ainsi que davantage de ressources 
et de personnel, est nécessaire afin de promouvoir l’autonomisation des femmes et d’assurer que 
l’égalité des sexes est réellement intégrée dans le cadre de l’ONU. 

­  Assurer que la nouvelle organisation pour les femmes ait une présence au niveau national et un 
mandat opérationnel renforcé. 

­  Créer un nouveau poste de Sous-secrétaire général à la direction de la nouvelle organisation, qui 
permettrait la représentation des femmes aux niveaux élevés de prises de décisions et de 
développement de mesures politiques au sein de l’ONU, aussi bien au niveau global que sur le 
terrain. 

­  Assurer que la nouvelle organisation pour les femmes reçoive un financement initial minimum de 
$500 millions à $1 milliard de dollars US, et que son budget continue d’augmenter sensiblement. 

­  Promouvoir l’intégration de l’égalité des sexes et des droits humains des femmes à travers le 
système de l’ONU, y compris dans tous les procédés de réforme de l’ONU tels que les projets 
pilotes nationaux pour l’initiative « Une ONU » (One UN). 

­  Promouvoir la responsabilité au sein de la nouvelle organisation pour les femmes notamment à 
travers l’engagement significatif des organisations non-gouvernementales, particulièrement les 
organisations des femmes, dans ses processus en cours aux niveaux national et global. 

Ressources : 
§ Déclaration commune soumise, dans le cadre de la Campagne mondiale pour une réforme visant à 

renforcer l'architecture de l'égalité des sexes (GEAR) à l'ONU 
§ Gender Equality Architecture and UN Reforms: Submission by Women’s Groups to the UN 

Secretary-General’s High Level Panel on System-wide Coherence (submitted by CWGL and 
WEDO) 

§ Regional Statements on UN Gender Equality Architecture Reform (International, CEE, Europe, 
South Asia, and Africa) 

§ 52 nd Commission on the Status of Women, GEAR Written Submission (Arabic, English, French, 
Spanish)

http://daccessdds.un.org/doc/UNDOC/GEN/N06/419/75/PDF/N0641975.pdf?OpenElement
http://www2.ohchr.org/english/issues/women/rapporteur/index.htm
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/publications/strengthening.pdf
http://www.unifem.org/resources/item_detail.php?ProductID=7
http://whqlibdoc.who.int/publications/2004/9241591609.pdf
http://www-rci.rutgers.edu/~cwgl/globalcenter/policy/csw08/CSW%202008%20GEAR%20submission%20FR.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/Gender%20Equality%20Architecture%20and%20UN%20Reforms%20July%202006.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/Statement11.09.06withsig.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/GEACEE.doc
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/GEAEUROPE.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/GEASOUTHASIA.doc
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/unadvocacy/GEAAFRICA.doc
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/csw08/CSW%202008%20GEAR%20submission%20AR.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/csw08/CSW%202008%20GEAR%20submission%20EN.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/csw08/CSW%202008%20GEAR%20submission%20FR.pdf
http://www.cwgl.rutgers.edu/globalcenter/policy/csw08/CSW%202008%20GEAR%20submission%20SP.pdf


4. Développer le financement pour l’égalité des sexes 

Revendication : Fournir les fonds nécessaires pour honorer les engagements concernant l’égalité des 
sexes et les droits humains des femmes à tous les niveaux et partout dans le monde. 

Afin de faire des progrès significatifs dans le domaine de l’égalité des sexes, un engagement politique et 
financier soutenu est nécessaire. Des organisations œuvrant pour les droits des femmes ont souligné 
que les contradictions et le manque d’allocation de ressources financières de la part des états, des 
organisations humanitaires et des institutions financières internationales ainsi que leur incapacité de 
démontrer un engagement sans condition pour l’égalité des sexes a eu un effet défavorable sur la 
réalisation des droits humains des femmes (Fundher). 

Les gouvernements, les états donateurs, les organisations humanitaires, les organisations pour le 
développement et les entités internationales doivent : 

­  S’engager à contribuer les ressources nécessaires pour les organisations œuvrant pour l’égalité 
des sexes et les droits humains des femmes. 

­  Investir dans la promotion des services pour les femmes en stimulant les débouchées et 
possibilités d’emploi ainsi que l’accès au capital, aux programmes de prêt et de crédit, et en 
garantissant que les lois concernant la propriété et l’héritage ne sont pas discriminatoires envers 
les femmes 

­  Créer et implémenter des budgets consacrés aux problèmes liés au sexe et au genre dans 
toutes les institutions à tous les niveaux, du niveau local au niveau global. 

­  Honorer les engagements promis par les pays donateurs de fournir 0,7% en aide officielle au 
développement, tout en veillant à ce que cette aide ne soit pas restreinte par des conditions et à 
ce qu’elle soit adaptée aux besoins des femmes sur le terrain. 

Ressources : 
§ Association for Women's Rights in Development (AWID) Resources 

§ Argent et mouvements 
§ Où est l’argent pour les droits des femmes? 

§ Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide au développement 
§ The Monterrey Consensus, 2002 
§ UNIFEM Gender Budgets Resource Center 
§ Women Won’t Wait: End HIV & Violence Against Women. Now. Show Us the Money: Is Violence 

Against Women on the HIV&AIDS Funding Agenda?

http://www.awid.org/go.php?pg=where_is_money
http://www.awid.org/index.php
http://www.awid.org/go.php?pg=mm_resources
http://www.awid.org/go.php?pg=where_is_money
http://siteresources.worldbank.org/DEVCOMMINT/Documentation/20451967/DC2005-0002(F)-Paris%20Decl.pdf
http://www.un.org/esa/sustdev/documents/Monterrey_Consensus.htm
http://www.gender-budgets.org/content/view/16/188
http://www.womenwontwait.org/index.php?option=com_frontpage&Itemid=1
http://www.womenwontwait.org/images/stories/Show%20Us%20The%20Money%20Full%20Report.pdf

